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Note du secrétariat

Le secrétariat reproduit ci-dessous le texte du projet de résolution
concernant des amendements à apporter aux annexes 4, 5, 7, 9, 10 et 11
du CEVNI tel qu’il a été approuvé par le Groupe de travail de l’unification
des prescriptions techniques et de sécurité en navigation intérieure au cours
de sa dix-huitième session (TRANS/SC.3/WP.3/36, par. 8 et 18 à 20). Il inclut
en particulier, les modifications à apporter à l'annexe 7 concernant les
renvois aux articles du chapitre 3 réorganisé, reçues du Président du Groupe
de travail SC.3/WP.3, M. Van Doorn (Pays-Bas). Le texte des amendements est
reproduit selon la présentation utilisée dans le texte du CEVNI révisé
(voir TRANS/SC.3/115/Rev.1).
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Compléments et modifications à apporter à la résolution No 24
relative au CEVNI - Code européen des voies de navigation intérieure

Résolution No ...

(adoptée le .. octobre 1999 par le Groupe de travail
des transports par voie navigable)

Le Groupe de travail des transports par voie navigable,

Considérant la résolution No 24 du Groupe de travail des transports par
voie navigable relative au CEVNI - Code européen des voies de navigation
intérieure (TRANS/SC.3/115), telle qu'elle a été modifiée par ses résolutions
Nos 26 (TRANS/SC.3/115/Add.1), 27 (TRANS/SC.3/115/Add.2) et 37
(TRANS/SC.3/115/Add.3),

Ayant présent à l'esprit le rapport du Groupe de travail de
l'unification des prescriptions techniques et de sécurité en navigation
intérieure sur sa dix­huitième session (TRANS/SC.3/WP.3/36, par. 8
et 18 à 20), 

Notant qu'il est souhaitable de tenir compte dans le CEVNI, dans
l'intérêt de la sécurité de la navigation, des progrès les plus récents
intervenus dans la navigation intérieure et de leurs conséquences pour les
règlements en vigueur,

Décide de modifier et de compléter le texte du CEVNI ainsi que ses
annexes par le texte figurant dans l'annexe à la présente résolution,

Prie les gouvernements et les commissions fluviales de faire savoir au
Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe s'ils acceptent
la présente résolution,

Prie le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe
d'inscrire périodiquement la question de l'application de la présente
résolution à l'ordre du jour du Groupe de travail des transports
par voie navigable.
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Annexe

1. Modifier comme suit les annexes 4 et 5 :

"Annexe 4

LES FEUX ET LA COULEUR DES FEUX DE SIGNALISATION SUR LES BATEAUX

I. GÉNÉRALITÉS

Définitions

1. Fanaux

Un fanal est un appareil destiné à répartir le flux d'une source
lumineuse; il comprend également les éléments nécessaires à la filtration
de la lumière, à sa réfraction, à sa réflexion, à la fixation ou au
fonctionnement de la source lumineuse.

Les fanaux destinés à donner des signaux à bord d'un bâtiment sont
appelés fanaux de signalisation.

2. Feux de signalisation

Les feux de signalisation sont les signaux lumineux émis par les fanaux
de signalisation.

3. Sources lumineuses

Les sources lumineuses sont des dispositifs électriques ou non
électriques destinés à produire des flux lumineux dans les fanaux de
signalisation.

4. Exigences techniques

La construction et les matériaux des fanaux de signalisation doivent
assurer la sécurité et la durabilité.

Les éléments constitutifs des fanaux (par exemple les entretoises) ne
doivent pas modifier les intensités des feux, les couleurs des feux et leur
dispersion.

Les fanaux doivent pouvoir être fixés à bord de manière simple en
position correcte.

Le remplacement de la source lumineuse doit pouvoir se faire facilement.
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II. COULEUR DES FEUX DE SIGNALISATION

1. Un système de signalisation à cinq couleurs est appliqué pour les feux,
comprenant les couleurs suivantes :

blanc
rouge
vert
jaune et
bleu.

Ce système est conforme aux recommandations de la Commission
internationale de l'éclairage, publication CIE No 2.2 (TC-1.6) 1975
"Couleur des signaux lumineux".

Les couleurs valent pour le flux lumineux émis par le fanal.

2. Les limites des lieux chromatiques des feux de signalisation sont
définies par les coordonnées (tableau 1) des points angulaires des secteurs
du diagramme chromatique de la publication CIE No 2.2 (TC-1.6) 1975
(voir diagramme des chromaticités).

Tableau 1

Couleur du feu de
signalisation

Coordonnées des points angulaires

Blanc x 0,310 0,443 0,500 0,500 0,453 0,310

y 0,283 0,382 0,382 0,440 0,440 0,348

Rouge x 0,690 0,710 0,680 0,660

y 0,290 0,290 0,320 0,320

Vert x 0,009 0,284 0,207 0,013

y 0,720 0,520 0,397 0,494

Jaune x 0,612 0,618 0,575 0,575

y 0,382 0,382 0,425 0,406

Bleu x 0,136 0,218 0,185 0,102

y 0,040 0,142 0,175 0,105
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Sur certaines voies navigables, l'autorité compétente peut autoriser les1

bateaux à être munis de feux de signalisation conformes aux prescriptions de
l'OMI.

Annexe 5

INTENSITÉ ET PORTÉE DES FEUX DE SIGNALISATION DES BÂTIMENTS

I. GÉNÉRALITÉS

1. Feux de signalisation

Les feux de signalisation sont classés selon leur intensité lumineuse
en :

feux ordinaires
feux clairs
feux puissants.

2. Relation entre I , I  et tO B

I  est l'intensité lumineuse photométrique en candelas (cd), mesurée sousO

la tension normale pour les feux électriques.

I  est l'intensité lumineuse de service en candelas (cd).B

t est la portée en kilomètres (km).

Compte tenu par exemple de l'usure de la source lumineuse, de la
salissure de l'optique et des variations de la tension du réseau de bord,
I  est réduit de 25 % par rapport à I .B O

Par suite  I  = 0,75 . IB O

La relation entre I  et t des feux de signalisation est donnée par laB

relation suivante :

I  = 0,2 . t  . qB
2 -t

Le facteur de transmission atmosphérique q est fixé à 0,76, ce qui
correspond à une visibilité météorologique de 14,3 km.

II. INTENSITÉ ET PORTÉE 1

1. Intensité lumineuse et portée des feux de signalisation

Le tableau ci-dessous comprend les limites admises de I , I  et t suivantO B

la nature des feux de signalisation, étant entendu que les valeurs indiquées
s'appliquent au flux lumineux émis par le fanal.

I  et I  sont données en cd et t en km.O B
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Valeurs limites

Nature des feux de
signalisation

Couleur des feux de signalisation

blanc vert/rouge jaune bleu

min. max. min. max. min. max. min. max.

I 2,7 10,0 1,2 4,7 1,1 3,2 0,9 2,7O

ordinaire I 2,0 7,5 0,9 3,5 0,8 2,4 0,7 2,0B

t 2,3 3,7 1,7 2,8 1,6 2,5 1,5 2,3

I 12,0 33,0 6,7 27,0 4,8 20,0 6,7 27,0O

clair I 9,0 25,0 5,0 20,0 3,6 15,0 5,0 20,0B

t 3,9 5,3 3,2 5,0 2,9 4,6 3,2 5,0

I 47,0 133,0O

puissant I 35,0 100,0B

t 5,9 8,0

III. DISPERSION DES FEUX DE SIGNALISATION

1. Dispersion horizontale des intensités

a) Les intensités lumineuses indiquées en II s'appliquent à toutes
les directions du plan horizontal passant par le foyer de l'optique ou par le
centre de gravité lumineux de la source lumineuse correctement ajustée dans
le secteur utile d'un fanal posé verticalement.

b) Pour les feux de mât, les feux de poupe et les feux de côté, les
intensités lumineuses prescrites doivent être maintenues sur l'arc d'horizon
s'étendant à l'intérieur des secteurs prescrits au moins jusqu'à 5E des
limites.

A partir de 5E à l'intérieur des secteurs prescrits, l'intensité
lumineuse peut décroître de 50 % jusqu'à cette limite; elle doit ensuite
décroître graduellement de telle manière qu'à partir de 5E au-delà des limites
du secteur il n'y ait plus qu'une lumière négligeable.

c) Les feux de côté doivent avoir l'intensité lumineuse prescrite
dans la direction parallèle à l'axe du bateau vers l'avant. À cet égard, les
intensités doivent tomber pratiquement à zéro entre 1E et 3E au-delà des
limites du secteur prescrit.

d) Pour les fanaux bicolores ou tricolores, la dispersion de
l'intensité lumineuse doit être uniforme de telle sorte qu'à 3E en deçà et
au-delà des limites des secteurs prescrits, l'intensité maximale admise ne
soit pas dépassée et que l'intensité minimale prescrite soit atteinte.
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e) La dispersion horizontale de l'intensité lumineuse des fanaux doit
être uniforme sur toute l'étendue du secteur, de telle sorte que les valeurs
minimale et maximale observées ne diffèrent pas de l'intensité lumineuse
photométrique plus que dans la proportion du facteur 1,5.

2. Dispersion verticale des intensités

En cas d'inclinaison du fanal jusqu'à + 5E, respectivement + 7,5E,
sur l'horizontale, l'intensité lumineuse doit rester au moins égale
à 80 %, respectivement 60 %, de l'intensité lumineuse correspondant
à 0E d'inclinaison, sans cependant dépasser 1,2 fois celle-ci."

2. Modifier comme suit les textes explicatifs des signaux E.5.4 à E.5.15
de l'annexe 7 :

"E.5.4  Aire de stationnement réservée aux bateaux de la navigation par
poussage qui ne sont pas astreints à porter la signalisation
prescrite à l'article 3.14 (voir art. 7.06)

E.5.5 Aire de stationnement réservée aux bateaux de la navigation par
poussage astreints à porter le feu bleu ou le cône bleu en vertu de
l'article 3.14, paragraphe 1 (voir art. 7.06)

E.5.6 Aire de stationnement réservée aux bateaux de la navigation par
poussage astreints à porter les deux feux bleus ou les deux cônes
bleus en vertu de l'article 3.14, paragraphe 2 (voir art. 7.06)

E.5.7 Aire de stationnement réservée aux bateaux de la navigation par
poussage astreints à porter les trois feux bleus ou les trois cônes
bleus en vertu de l'article 3.14, paragraphe 3 (voir art. 7.06)

E.5.8 Aire de stationnement réservée aux bateaux autres que ceux de
la navigation par poussage qui ne sont pas astreints à porter la
signalisation prescrite à l'article 3.14 (voir art. 7.06)

E.5.9 Aire de stationnement réservée aux bateaux autres que ceux de la
navigation par poussage astreints à porter le feu bleu ou le cône
bleu en vertu de l'article 3.14, paragraphe 1 (voir art. 7.06)

E.5.10 Aire de stationnement réservée aux bateaux autres que ceux de la
navigation par poussage astreints à porter les deux feux bleus ou les
deux cônes bleus en vertu de l'article 3.14, paragraphe 2
(voir art. 7.06)

E.5.11 Aire de stationnement réservée aux bateaux autres que ceux de la
navigation par poussage astreints à porter les trois feux bleus ou
les trois cônes bleus en vertu de l'article 3.14, paragraphe 3
(voir art. 7.06)

E.5.12 Aire de stationnement réservée à tous les bateaux qui ne sont pas
astreints à porter la signalisation prescrite à l'article 3.14
(voir art. 7.06)
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E.5.13 Aire de stationnement réservée à tous les bateaux astreints à porter
le feu bleu ou le cône bleu en vertu de l'article 3.14, paragraphe 1
(voir art. 7.06)

E.5.14 Aire de stationnement réservée à tous les bateaux astreints à porter
les deux feux bleus ou les deux cônes bleus en vertu de
l'article 3.14, paragraphe 2 (voir art. 7.06)

E.5.15 Aire de stationnement réservée à tous les bateaux astreints à porter
les trois feux bleus ou les trois cônes bleus en vertu de
l'article 3.14, paragraphe 3 (voir art. 7.06)."

3. Supprimer les annexes 9, 10 et 11.

­­­­­


